
Le brigadier accompagne les élèves pour la traversée routière aux endroits déterminés tant pour 

la rentrée que pour la sortie des classes;
• 

Dirige la circulation à l'aide du panneau d'arrêt;• 
Transmet des consignes de sécurité aux élèves afin de leur assurer un parcours sécuritaire;• 
Informe son supérieur de toute irrégularité ou contrainte nuisant au passage sécuritaire des 

élèves;
• 

Le brigadier remplaçant est appelé à effectuer des remplacements du personnel régulier, selon

les besoins. Ces remplacements sont souvent sporadiques et leur durée varie en fonction du

besoin à combler.

• 

Le titulaire est susceptible de travailler à toutes les traverses scolaires situées sur le territoire,

selon les besoins de remplacement;
• 

Il doit faire preuve d’une grande disponibilité, d’autonomie et disposer d’un moyen de transport.• 

La Ville de Varennes souscrit à un programme d’accès à l’égalité en emploi et les membres des

groupes visés à savoir les femmes, les personnes handicapées, les personnes autochtones, les 

minorités visibles et les minorités ethniques sont encouragées à soumettre leur candidature.

12.5% à titre de 

compensation pour les 

bénéfices marginaux

Programme d'aide aux 

employés (PAE)
Activités sociales

Type d'emploi :

Quarts de travail :

Emplacement

Salaire :

Syndiqué :

CV

DESCRIPTION DU POSTE

QUALIFICATIONS REQUISES

AVANTAGES

  

 Remplacement

 Jour , Sur  appel

 Sur  les  lieux  du  travail

 22,82 $ - 26,85 $ CAD Taux horaire

 Oui

Documents requis

Varennes, Québec 2 Postes disponibles Expire à l'externe le : 25 juillet 2025

Brigadier (remplacement)
Ville  de Varennes


